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CISION

 

2025/066/DEC/8.9

Le Maire de la ViUe d'Eu,

- Vu l'artide L. 2122-22 du Code Général des CoUecUvités Territoriales,

- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 jumet 2020 portant délégation
d'attribudons du Conseil municipal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer une convention de partenariat avec l'école matemeUe
Mélusine -1, rue du Dr FÏemïng - 76260 Eu -pour quatre représentations scolaires du spectaclej £-^o"df
Suzie» donnée par compagnie Les Nuits Claires qui se tiendront le vendredi 21 mars 2025 à 9h, 10h30. à
13h30etàl5hàl'école.

DECIDE :

Article 1er - Une convention de partenariat est signée avec l'école materneUe Mélusine ̂  l, medu Dr Fleming
-"76260'Eu ̂pourquatTe'représentations scolaires du spectacle <<L^<Indesuzîe^doIln^ePafcoraPagnie
Le's'Nuits'Claires'quisetienà-ont le vendredi 21 mars 2025 à 9h, 10h30, à 13h30 et à 15h à l'école.

Article 2 - L'école Mélusine mettra à disposiUon 2 salles de l'école pour l'accueil du spectacle eî^autonsera
îesTlev^s de i;ecole'Brooliande et de l'IME I-a Busine à accéder aux 2 saUes à l'occasion de 2 des 4
représentadons.

Artide 3 - Madame la Directnce Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, le 7 mars deux-miUe-vingt-cinq

Michel BARBIER
LeMairedelaViUed'EU,
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